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 LPA203r1	 Missions dans le domaine social de l’obligation de conseil renforcée  
pour les experts-comptables

Mathilde Richevaux
Cass. com., 6 nov. 2024, no 22-13.973, F–D
Les experts-comptables, professionnels du chiffre, voient leur responsabilité élargie s’ils exercent  
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que la période à prendre en considération pour le calcul des ressources du locataire âgé de plus de 65 ans 
pour déterminer si le bailleur, qui lui délivre congé, est tenu, en application de l’article 15, III,  
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L’associé retrayant d’une société à capital variable cesse, à compter de son retrait, d’être soumis  
aux obligations découlant de sa qualité d’associé, indépendamment de la date à laquelle les conditions  
de la reprise de son apport seront, le cas échéant, satisfaites, par application de la combinaison des articles 
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La clause d’arbitrage litigieuse prévoyait l’intervention du consul général britannique de Bornéo.  
La Cour de cassation a estimé que, comme le choix du consul était un élément déterminant  
du consentement des parties à l’arbitrage, la disparition de cette fonction de consul général britannique  
de Bornéo entraînait la caducité de la clause compromissoire.

 LPA203q3	 Ouverture d’une boîte aux lettres et « simples constatations initiales » :  
vers la création d’un nouveau type de « non-perquisition » ?
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Cass. crim., 10 déc. 2024, no 24-82.913
Par un arrêt rendu le 10 décembre 2024, la chambre criminelle de la Cour de cassation a jugé  
que l’ouverture d’une boîte aux lettres sans la présence de l’occupant de l’appartement y étant associé  
ne s’analyse pas comme une perquisition, mais comme de « simples constatations initiales ». Ce faisant, 
elle apporte une nouvelle pierre à l’édifice des « non-perquisitions », dont les implications pratiques restent 
incertaines et dont l’opportunité est discutable.
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